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1er janvier 1941 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLAC~ SOUS LE MANDAT DE LA l'RANCE 

Prorogation d. crédits 
<'--,

ARRETE /1/0 526 portalll prorogation de- crédits de 
/'e,rercice 1940. 

LE GOlJVERNEUR DES -COLONiE~ 
Of'FICIBR DE LA LÉGlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUÈ, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de .la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septemhre 1936 pOrtant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celuî du 
20 juillet 1937; 	 " 

Vu 	 l'article 65 du décret du 30 décembre 1912 su!' le 
régime financier des colonies; 

Vu 	 le décret du 2 mars 1940 portant approbation du 
bud,get local et du budget annexe de l'exploitation du chemin 
de fer et du wharf, exercice 1940; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. '- Est prorogée jusqu'au 28 fé
vrier 1941; la' période .pendant laquelle po.urront se 
COnsommer :tes ,frais, de dépenses afférentes aux tra
vaux ci-après dëslgnés: 

BUDGET ANNEXE 

CHAPITRE IV 
Article 1 - paragraphe 4 - grosses réparation. 

aux ouvrages d'art, à la plateforme de la voie ferrée 
et aux stations de pompage. • 

CHAPITRE IX 
Article 1 paragraphe 1 - grosses réparations 

mt platelage de la "oie ferrée. 

CHAPITRE Xlii 
Article 1 -- paragraphe 1 - réfection, ballastage 

et réaménagement des voies ferrées. 
Article 1 pal'agraphe 3 ~ travaux neufs auX 

bâtiments du chemin de fer. 

A~T. 2. - Le directeur du service du réseau du 
chemin de fer et du wharf est chargé de l'exécution 
,du présent arrêté. 

Lomé, le 19 décembre 1940. 
L. MONTAGNE. 

Produits et denrées de 'PremÎe.re nécessite. 

DECISION N0 776 poliollt Libération de certains 
stOellS de prod/tils de première nécessité. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIcIER DE L>\ LÉOlON D'HONNEUR. 

COMMISSA1RE 'DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Comn'Îissaire de la. République au Togo; 

Vu le déeret du 19. septembre 1936 portant rédudioII des 
dépenses adminlstr.atives .du Togo, modifié par celui du 
20 juiHet 1937; 

Vu l'arrêté nQ 368 du 5 août 1940 ordonnant le blocage 
temporaire des stocks de certains produits. de première néces
sité détenus par le commerce local; , 

Vu la décision n" 736 du 4 décembre 19iUportant blocage 
de certains pr'Üduifs de première nécessité; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Est libérée sur le stock bloqué 
par décision nO 736 du 4 décembre 1940 sus-visé 
(arrivage du ~/s Fort de DOlloumollt) une quantité 
de 40 tonnes de ciment appartenant à l'UNITED Al'RICA 
COMPANY, afin de permettre de donner satisfaction 
aux besoins de l'administration. 

ART.' 2. ~ 'La présente déèisiolJ sera enregistrée, 
!lOmmuniquée et' pubIié'e partout où besoin' sera. 

'Lomé, le 19 décembre 1940. 
L. MONTAdNÉ. 

ARRETE No 529 tiârogetllu el remplaçant t'artété 
.1'0.377 du 20 août 1940 mod/fitz/u temporairemeut 
l'article 2 de t'drl'iité 110 367 du. 5 ao(li 1940 régle
mentant provisoiremellt la vente de certains produits 
et den.rêes de première n,fè'essité, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE, LA LÉOION D'HONNEUR, 

C9MMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,. 

VU J,e décret du 23 mars 1921 dét~rminant les attr1butions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au. Togo;

• 	 Vu le décret du 19 septemhre 1936 portallt réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par !?elui du. 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 367 du 5 août 1940 réglementant provisoi
rement la {-v.ente de certains produits et denrées de première 

i nécessité; <l 

,\!II l'arrêté nO 377 du 20 a.oùt 1940 modifiant 'temporaire
ment l'arncle 2' de l'arrêté nO 367 du 5 âoût 1940 réglementant 
provisoirement la vente d~ certaÎns produits et denrées de 
première nécessîté; 

Vu l'arrivage important de farine sur ie sIs Fort ·de Dou
aumont le 29 novembre J940; 

ARRETE: 
A~TJCLE PREMIEI<. ~ L'arrêté n" 377 du 20 août 

1940 est abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes: . 

" Est modifié comme suit l'article 2 de l'arrêté 
nO 367 du 5 août 194(}: 

Est autorisée temporairement, pour compter du 
2:; décembre 1940, les dimanche, lundi, mercredi et 
samedi: , 

1° ~ la vente des bonbons de fabrication indigène; 
20 - la vente des petits pains et gâteaux, slIcrés 

Olt non, dans la fabrication desquels entre la farine 
de froment, ainsi que ceux fabriqués à l'aide de 

'farines d'tI)"igine locale ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com-' 
muniqué et publié partant Ol! besoin sera. 

Lomé, le 24 décembre 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

DECISION No 787 II/odiliatll tes limiiatiolls de velite. 
fixéeS par t'arrêté /l0 369 du 5 "o(li 1940 l'our 
certains produits et delll'i!es de première' nécessité, 

LE 	 GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflC1BR DE LA LÉOION D'HONNEUR} 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

.Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 sepfembre 1936 portant réduction des 
dépenses adminÎstratives· du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nU 369 du 5 août 194U portant 1imÎtati:pn 
temporaire de la vente de eertains ·prodults et denrées de 
première' nécessité détenus par le commerce !ocal; 

Vu la décision nO 747 du 9 décembre 1940 modifiant 
les limitations de vente fixées par l'arrêté nO 369 du 5 août 
1940 pour certains produits "et denrées de (Jre:mièn) nécessité; 

DECIDE: 
ÀRTICLÉ PREMIER. ~ Sont modifiées comme suit 

les limitations de vente mensuelle fixées à l'article 2 
de l'arrêté nO 369 du 5 août 1940: 

Farine de fr:)ment . 12 tonnes. 
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